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Proces-verbal
de l'Assemblee generale de la Soeiete Suisse des

Hoteliers, reu nie le 28 Oclobre 1893 dans la grande
salle de 1'1-Iötel-de-Ville de Neuchätel.

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion.
2. Coinptes annuels.
3. Election de deux commissaires verificaleurs.
4. Fixation du montant de la cotisalion annuelle,

ainsi que du budget de l'exercice 1893/94.
5. Communications relatives ä l'Ecole professionnelle.
6. Question des jours de repos.
7. Petition de la soeiete suisse des voyageurs de

commerce concernant l'aboütion des pourboires.
8. Exposition nationale de Geneve en 1896.
9. Designation du lieu de la prochaine Assemblee

generale.
10. Propositions individuelles.

A 10 Ii. 3/4, M. le President Dcepfner ouvre la
seance en souhaitant la bienvenue aux 57 societaires
presents et donne lecture des telegrammes d'excuse
de MM. Wegenstein (Neuhausen), Truttmann (Seelis-
berg) und Esclier (Brigue).

Sont designes comme scrutateurs MM. J. Boiler
(Hotel Victoria, Zurich) et. F. Kassier (Grand Hotel
des Salines, Bex).

Le President consacre quelques paroles d'affectueux
regrets aux membres decedes depuis la derniere
Assemblee generale, MM. Theod. Brunner, Hotel Baur
au Lac ä Zurich, Fred. Betschen, Pension Visinand
ä Montreux, Ign.ace Guerold, Hotel de la Poste ä
Sierre et A. Heiniberg, Hotel du Rigi Vaudois ä
Gliom Les assistants se levent de leurs sieges en
riionneur des defunts.

Admissions dans la Societe:
Section Lac Leman:

1. M. J. Schieb, Dirccteur du Grand Hotel et de l'Hötel
des Alpes ä Territet.

Section Oberland bernois:
2. M. Charles Illy, Kuranstalt Weissenstein.

Section Lac des Quatre-Cantons:
3. M. C. Borsinger, Kuranstalt Sclioeneck surßeckenried.

No. 1 de Vordre du jour. Le rapport de gestion,
dont chaque menibre a regu un exemplaire avec l'avis
de convocation et l'ordre du jour de l'Assemblee, ne
donne lieu ä aueune observation et est adopte sans
discussion.

A litre de complement, M. Berner fournit quelques
renseignements sur diverses questions relatives au
Bureau central ofticiel et dont le rapport ne parle
pas: vu le pen tie succes obtenu jusqu'ici, on a
renonce ä faire line reclame speciale pour le placement

d'employes dans le Midi; le prix des annonces
dans r„Ilötel-Revuett a ete abaisse; ä la place du
coniniis Jacob revoque, qui avait lui-menie remplace
le coniniis Weiss deniissionaire, on a engage en la
memo qualite Mademoiselle Emma Mesmerde Muttenz;
pour rinipression de ^Hotel-Revue", on a passe un
contrat avec rimpriinerie bäloise (Verlagsdruckerei),
dont les services sont jusqu'ici fort satisfaisants; le
Bureau a recueilli les dons en faveur du personnel
d'hbtels sinistre lors de l'incendie de Grindehvald et
en a envoye le montant, fr. 635, au Coniite de se-
cours; it a de plus eneaisse et livre les dons faits
en faveur de l'Ecole professionnelle par les societaires
qui voulaient s'exenipter des felicitations de nouvelle-
annee.

Quant ;i l'activite du Bureau an point de vue de
la pulilicite-reclanie, M. Berner se refere aux nom-
breux articles publies ä ce sujet dans l'„Hötel-Revuea
et, pour plus de clarte, donne lecture du rapport de
la Commission speciale instituee pour l'etude de cette
question. II recommande tres instamment aux socie¬

taires d'utiliser les donnees recueillies par le Bureau
et d'informer immediatemept celui-ci de toutes les
irregularites et escroquenes accomplies ou seulement
tentees, comme p. ex. l'histoife des malles de Londres.

Le rapporteur termine en invitant les membres
qui se rendraient ä Bäle ä visiter personnellement le
Bureau; il prie aussi ses collegues de faire don des
iivres. brochures, etc. dont ils pourraient disposer en
faveur de la creation d'une bibliotheque speciale dans
le Bureau central ofticiel.

No. 2. L'exactitude du compte annuel, dont l'ex-
trait tigure dans le rapport de gestion, etant attestee
par les commissaires-verificateurs, le dit compte est
approuve sans discussion.

No. 3. M. E. Ritter ayant decline par ecrit une
reelection, l'Assemblee nomine commissaires-verificateurs

pour l'exercice 1893/94 MM. C. Kracht (Hotel
Baur au Lac, Zurich) et Fr. Ivussler (Grand Hotel
des Salines, Bex).

No. 4. Le budget de 1893/94 imprime dans le
rapport de gestion comporte les chiff'res suivants:
Recettes: cotisations d'entree fr. 100

cotisations annuelles de
17000 chambres ä50 cts. „ 8500
intereis des capitaux „ 300

Depenses: subvention de la Societe
au Bureau central officiel fr. 5000
subvention ä l'Ecole pro-

fr. 8,900

fessionnelle
cotisation annuelle ä
l'Union suisse du
commerce et de l'industrie
direction, deplacements,
secretariat, ports
imprevu

4000

200

1500
300

„ 10,500

Deficit probable fr. 2,100

Malgre ce mecompte ;'i prevoir, l'Assemblee decide
de maintenir pour le nouvel exercice la cotisation
annuelle de 50 centimes par chambre de maitres et
approuve le budget ci-dessus, en quoi il demeure en-
tendu qu'on s'appliquera l'annee suivante ä retablir
l'equilibre entre les depenses et les recettes.

No. 5. Le President fait savoir que l'Ecole
professionnelle s'est ouverte le 16 oclobre avec 27 eleves
et exprime le vceu qu'elle repondra aux esperances
fondees sur eile. II remercie chaleureusement de leurs
nomlireux travaux et demarches les deux Commissions
pour la fondation et pour l'exploitation de l'Ecole
(Berner, Tsclmmi, Wegenstein, Cliessex, Raacli, Spall-
linger, Armlcder), sans le louable devöuement des-
quelles la creation de cette institution n'ei'it pas marche
si rapidement.

M. Berner, President de la Commission de
fondation, rapporte sur l'activite de cette derniere
pendant l'exercice ecoule; avec l'elaboration des Statuts
et du prospectus s'est termine le mandat de la
Commission.

M. Tscliumi, President de la Commission de
surveillance pour l'exploitation de l'Ecole, rapporte sur
son activite ä partir de l'approbation des Statuts et
du prospectus. Aussitöt apres la publication de
celui-ci dans les journaux, la Commission a regu
chaque jour de nombreuses demandes verbales et
ecrites; les reponses ä toutes ces questions sur l'Ecole
ont pris beaucoup de temps; 142 exemplaires des
Statuts et du prospectus ont ete expedies; un grand
nombre de parents et de tuteurs se figuraient ä tort
que l'institution pourrait transformer en un parfait
hotelier un jeune homme ne possedant aueune notion
prealable en matiere d'hötels; i) va sans dire qu'on
a dissuade ces personnes d'envoyer ä l'Ecole
professionnelle leur fils ou pupille, auquel il serait pre¬

ferable de faire faire tout d'abord un apprentissage
pratique.

La Commission de surveillance a tenu seance
pour la premiere fois le 22 avrii 1893 et a elu vice-
president M. Armleder, Iresorier M. Raach et secretaire

M. John Muller; 1'Ass'emblee generale de 1892
eu avait dejä designe le president en la personne de
M. Tschumi. Peu apres, la Commission reussit ä

passer un contrat avec M. Muller de l'Hötel d'Angle-
terre quant aux locaux d'enseignement, k la pension
et au logement des eleves, de meme aussi ä engager
comme maitre atlitre de l'etablissement, M. H. Briod
de Lausanne, qui a obtenu la preference sur environ
70 candidats. Avec son concours, on dressa ensuite
le programme des conrs et on determina le materiel
d'enseignement. A la date du 27 septembre, la
Commission avait regu 27 demandes definitives d'admission,
8 autres durent elre repoussees faute de place
süffisante pour loger les postulants. La Commission
regrette presqne d'avoir accepte la premiere annee
dejä 27 eleves. car il s'agit pour le moment d'une
experience ä faire et le corps enseignant pourra moins
se vouer ä chaque eleve pris isolement; il pourrait
done facilement arriver que les resultats de l'entre-
prise restent au-dessous de ce qu'on en attend.

M. Tschumi donne lecture des noms des eleves

pour chacun desquels les bons de garantie ont ete
ponctuellement fournis.

Le 9 octobre, le regime de la maison et le regle-
ment interieur etaient fixes, les locaux meubles et
les livres scolaires achetes; ces derniers sont vendus
aux eleves au prix coütant; ä cette date, la
Commission a inspecte les dortoirs et salles d'etudes. Les
petits travaux de menage, tels que les soins ä donner
aux ustensiles, materiel scolaire, le service de table,
etc. sont executes par les eleves avec une rotation
de 15 jours.

MM. Tschumi, Raach, Muller et Dreyfuss se sont
reparti l'enseignement pratique: calligraphic, geogra-
phie, connaissance des marchandises, cave et cuisine,
service en general, regies de morale et de bonne
tenue, comptabilite et correspondance.

Le 17 octobre, jour de l'inauguration de l'Ecole,
les eleves inscrits ont subi un examen superficiel qui
a demontre que leur degre d'instruction oscille dans
des iimites fort etendues, ce qui n'est pas ä l'avan-
tage de l'institution; pour l'avenir il faudra done

prendre des dispositions de nature ä fixer le degre
d'instruction justifiant l'admission ä l'Ecole. Dans
ces conjonctures, et les organes dirigeants et en-
seignants devant encore se familiariser avec ce nouvel
etat des choses, les resultats du premier semestre
ne peuvent pas etre des plus favorables; neanmoins
rien ne sera neglige pour atteindre le but propose et
assurer la prosperite future de l'institution.

Ce rapport est accueilli par les applaudissements
unanimes de l'Assemblee et le President en remercie
specialement encore M. Tschumi.

No. 6. Les societes d'employes avaient adresse
ä la derniere Assemblee generale une demande ten-
dant ä la reglementation uniforme des jours de repos.
Dans le courant de l'annee une commission de 7

membres a etudie ä fond cette question et presente
un memoire qui a ete longuement debattu dans la
seance qu'a tenue la veille le Conseil d'aministration.

11 est parvenu egalement une adresse datee de
Geneve le 20 courant, du Comite Central de la Societe

pour l'observation du dimanche; ce document appuie
les revendications des employes en ce sens que les
heures de repos devraient aussi souvent. que possible
tomber sur le dimanche matin, afin que le personnel
puisse assister au service divin.

La proposition du Conseil d'administration est

congue en ces termes: „Etant donnees la diversite
„des hotels et la duree frequemment tres courte de

„la saison (6 ä 8 semaines), la Societe estime
impossible d'etablir une regle uniforme pour l'octroi



„de jours de repos au personnel d'liötels et regrette
„par consequent de ne pouvoir faire droit aux petitions
„qui lui out ete presentees ä ce snjet, cela d'autant
„moins qne l'une d'elles demandait contre loutes les
„regies de la bienseance que ces heures de conge
„fussent etendues ä la nuit et en dehors de la maison.
„toutefois la Societe admet et desire qu'ä clnnjue
„employe attache ä un hotel ouvert toute l'annee, il
„soit accorde une apres-midi lihre lous les 15 jours
„au moins. Sur son desir, le personnel engage ä

„l'annee pourra obtenir en lieu et place, au com-
„niencenient ou ä la tin de la saison, un conge
„prolonge en consequence, pendant lequel son traite-
„ment continuera de courir."

Apres audition d'un rapport du President, cette
proposition est acceptee sans discussion.

No. 7. A plusieurs reprises, le Comite central de
la societe suisse des voyageurs de commerce a de-
mande, par voie de petitions, la suppression des
pourboires dans les hotels des membres de la Societe
suisse des hoteliers et propose pour l'execution de
cette mesure un certain noinbre de dispositions regle-
mentaires.

Avant d'aborder la question menie, M. Lutz (Bäle),
que le Comite avail prie de rapporter sur le sujet,
fait observer que la fagon dont la question, avant la
discussion au sein de noire Societe, a ete nitention-
nellement lancee dans le public et dans la presse, aux
fins de predisposer l'opinion publique en sa faveur,
a rencontre peu de Sympathie aupres des hoteliers.
Des 1839 hotels de la Suisse, 258 sont tenus par des
membres de notre Societe; les voyageurs de
commerce frequentent environ 575 de ces 1839 etablisse-
ments et sur ces 575, 73 appartiennent a des socie-
taires; ainsi done, il existe ä peu pres 500 hotels
frequentes par des voyageurs de commerce, qui n'ont
aueun contact avec la Societe. II ressort en premiere
ligne de ce fait que, d'une maniere generale, toute
cette campagne n'a pas l'importance qu'on lui attribue.
Si les voyageurs de commerce decident de ne plus
donner de pourboires et de ne pas s'opposer ä ce
que ceux-ci soient remplaces par des prix plus eleves
sur les notes d'hötels, la question du pourboire est
resolue en ce qui les concerne. II est parfaitement
evident que le pourboire ne peut etre aboli sans etre
coinpense par un relevement des prix, equivalent
necessaire de raugmentation de salaire ä payer aux
employes; mais il est pareillement clair que, toute
desirable qu'elle puisse etre en principe, un petit
groupe d'hötels ne saurait songer ä introduire de lui-
meme et unilateralement une refonne qui niodiiierait
si profondement les bases de chaque etablissement.
M. Lutz conclut en recommandant l'acceplation de la
proposition aretee par le Conseil d'administration dans
sa seance de la veille.

Le President donne lecture de cette proposition
qui est le resultat d'une discussion de la question
sous toutes ses faces et qui a la teneur suivante:

„La Societe Suisse des Hoteliers n'est pas & meme
„d'enlrer en matiere sur les propositions de la Societe
„suisse des Voyageurs de commerce quant ä Fabolition
„des pourboires; lors meine qu'elle le voudrait, eile ne
„possederait pas les competences pour contracter. par
„la force d'une resolution de majorite, un engagement
„qui entrainerait une transformation si profonde du
„regime d'exploitation de l'etablissement de chaque
„societaire. La suppression du pourboire, teile qu'elle
„est proposee par la Societe suisse des Voyageurs de

„commerce, doit en consequence etre abandonnee pour
„le moment äl'initiative de certains groupes d'interesses.

„Pour la Societe Suisse des Hoteliers, la solution
„d'une maniere generale de la question du pourboire
„ne rentre pas actuellement dans le domaine du
possible; toutefois la Societe continuera ä s'interesser
„comme par le passe ä la solution pratique de la
„question."

Le President ayant demande tres specialement si
quelqu'un des assistants voulait formuler un avis
contraire, et persorme n'ayant pris la parole, la
proposition est adoptee.

No. 8. Relativement ä l'Exposition nationale pro-
jetee ä Geneve pour 1896, le President rapporte qu'en
decembre 1892 le Departement federal de l'industrie
et de Fagriculture avait invite notre Societe ä prendre
part ii une conference ayant pour but de poser les
bases du projet; le Comite, estimant que l'industrie
höteliere ne pouvait se tenir ä l'ecart d'une entreprise
semblable, repondit ä une invitation du Comite genevois
pour l'institution d'une grande commission nationale
en designant comme delegues MM. Ami Chessex
(Territet), Henry Spahlinger et A. R. Armleder (Geneve).

Le President donne ensuite lecture d'une communication

de M. Wegenstein, qui declare que e'est pour
la Societe un devoir d'honneur de participer ä cette
exposition, en vue de laquelle la Societe aurait ä
accorder un credit egal ä celui vote jadis pour l'expo-
sition de Zurich; notre exposition devrait tenir compte
des interets generaux de la profession; pareillement
ä ce qui s'etait fait en 1883, elle comprendrait aussi
des donnees statistiques et des representations graphi-
ques du regime des hotels et de la circulation,
propres ä bien mettre en relief Fimportance econo-
mique de ces facteurs. En outre il se justiüerait de
demander un subside federal.

M. de Gredig tils (Pontresina) a ecrit egalement
pour se prononcer en faveur d'une participation ä
1 exposition.

Le President emet encore l'avis qu'en cas de
participation de la Societe, il ne faudrait pas s'en
tenir rigoureusement au cadre de l'exposition de
Zurich, mais faire quelque chose de niieux; il donne
ensnite la parole ä M. Chessex, designe comine
rapporteur.

Les collegues genevois ont tenu le 5 octobre une
longue seance aux tins d'etudier la forme ä donner
ä l'exposition höteliere: la discussion une fois close,
deux projets se trouvaient en presence: le premier,
preeonise par 4 membres, consiste en une exposition
analogue ä celle de Zurich, inais completee en ce
sens que lous les locaux servant ä l'exploitation d'un
hotel, cuisine, garde-manger, cave, bouteiller, chambre
aux provisions, lingerie, buanderie, offices, cuisine de
cafe, salle ä manger, salons, bureau, chambre ä coucher,
chambre de bains, etc., devraient etre inslalles et
amenages avec les derniers perfeclionnements. Le
second projet, appuye par 8 membres, est semblable
au premier, avec cette adjonction toutefois que les
dits locaux seraient exploiters comme restaurant
modele. Dans les deux cas, il faudrait trouver un
biitiment ad hoc bien place ou construire un grand
chalet pouvant contenir tons les locaux necessaires.
Mais avant de s'engagor dans les details, il importe
que l'Assemblee generale se prononce d'abord en principe

et decide ensuite auquel des deux programmes
elle donne la preference.

Le President signale les difticultes inherentes ä
une exposition avec exploitation, car il faudrait que
tout y ffit distingue et excellent. Le credit vole
pour l'exposition de Zurich se montait ä fr. 6000,
les depenses reelles de la Societe se sont elevees ä
fr. 5668, mais plusieurs membres qui exposaient des
appartemenls pour leur propre (omple, ont eu ä

supporter des frais tres considerables.
M. Artnleder est pour l'arrangement d'une „exposition

vivante", c'esl - ä-dire avec exploitation, mais
croit qu'il faudra une subvention plus forte que pour
Zurich.

M. Spahlinger est d'avis d'exploiter une chambre
ä boire (Weinstube) qui serai I completee par une
annexe oil l'on placeraif les exposes slatisliques et
graphiques de l'industrie höteliere.

Completant les avis emis par les deux preopinants,
M. Chessex declare que si le projet d'„exposition
vivante" est adopte, on se propose de ne debiter,
dans les locaux mis ä la disposition de la Societe,
que des produils nalionaux, tout au moins autant
que ce sera possible; dans la „Weinstube" p. ex.
on ne vendrail que des vins suisses et l'on pourrait
de cette fagon couvrir en parlie les frais assez notables
de l'exposition. Pour le cas oil l'on reussirait ä trouver
les personnes aptes ä diriger un restaurant modele,
l'orateur pencherait pour l'installation non pas seule-
ment d'une „Weinstube", mais d'un restaurant
complet.

M. Lutz rappelle les debals qui eurent lieu jadis
sur la participation ä l'exposition de Paris ainsi que
le projet de chalet avec restaurant dirige par M. Chessex,
qui eut ete d'un rendement fort avantageux, si la
situation politique, ä cette epoque assez incertaine,
n'en eut empeche la realisation. II a par consequent
toute confiance dans les idees de M. Chessex et des
collegues genevois et donnerait la preference ii une
„exposition vivante" telle qu'elle vient d'etre
definie, d'autant que ce serait le meilleur moyen de
faire connaitre et de faire valoir les produits de notre
sol qui, certes, peuvent rivaliser avec ceux d'autres
pays; on pourrait aiseuient reunir les ressources
necessaires au moyen de bons de garantie.

M. de Grisogono (St-Maurice) croit que la caisse
de la Societe n'est pas en mesure de subvenir ä des
depenses telles que l'exige l'exposition projelee; c'est
pourquoi il propose de nommer une commission
speciale qui aurait ä etudier les voies et moyens de
trouver les capitaux necessaires sans mettre trop
fortement ä contribution la fortune sociale.

Le President fait observer que cette commission
d'exposition existe dejä et qu'au besoin elle peut se
completer pour l'examen de cette question; resumant
les debats, il conclut par la proposition „d'organiser
„une „ exposition vivante" soit, sous la forme
„d'une „Weinstube", soit, s'il est possible de trouver
„les organes aptes ä le diriger, sous la forme d'un
„restaurant modele, auquel cas on devra s'appliquer
„ä faire valoir les produits nationaux, conune aussi
„ä sauvegarder et favoriser les interets generaux de
„la profession."

II propose en outre „de voter un credit provi-
„soire de fr. 6000 et de charger la commission dejä
„instituee de prendre les mesures necessaires pour
„mener ä bonne fin cette entreprise de la Societe."

Cette proposition est adoptee ä l'unanimite.

No. 9. Comme lieu de reunion de la prochaine
Assemblee generale on a propose dans le sein de la
Societe: Interlaken, Ölten et Berne; il est decide de
designer Berne ou Interlaken.

No. 10. Le President donne connaissance des
resolutions prises par le Conseil d'administration:

a) un fornmlaire de contrat d'engagement arrete
dans la seance du Conseil d'administration, sera
imprime et mis, au prix coütant, ä la disposition

des membres de la Societe, comme cela
s'est pratique pour les formulaires de certificats;

b) la premiere edition des formulaires de certi¬
ficats etant epuisee, il en sera imprime une
seconde;

c) la liste des membres sera imprimee chaque
annee et envoyee ;'i chaque societaire; le pro-
chain tirage aura lieu vers la tin de fannee:

d) le projet d'un „Guide de la Suisse" presente
par l'„ Office des El rangers" de Neuchätel, projet
dont l'execution pratique avait ete d'embiee
qualitiee de difficile, a deja ete traite par
Dissociation suisse des bureaux d'etrangers qui liquidem

egalement cette question.
MM. Berner et Tschumy parlent dn l'occupalion qu'il

y aurait lieu de procurer au mail re at litrö de l'Ecole
professionnelle, M. Briod, pendant les mois d'ele
duranl lesquels l'instiuition est fermee et recoinman-
dent ä leurs collegues de ['employer comme secretaire
d'hötel.

M. Lang (Zurich) formule une reclamation contre
l'adminisl ration des post es qui declare les hoteliers
responsables des envois de valeur que la poste
distribue pour les voyageurs aux bureaux d'hötels;
il prie qu'on ta>se des demarches pour degager les
hoteliers de cette responsabilite.

M. Lutz appuie cette reclamation et fait savoir
qu'il s'est deja plaint a ce sujet aupres de l'aduiinis-
tralion des postes, mais sans succes.

11 est decide de charger le connte do transmettre,
avec motifs ii 1'appui, cette reclamation ä
1'Administration des posies.

Apres avoir rcmercie de leur infatigable aclivite
les membres de commissions et les rapporteurs, le
President leve la seance ii 1 heure et un quart.
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In La Chauxdefonds soll eine Filiale des
Verkehrsbureaus in Neuenburg errichtet werden.

Lugano, j- Dr. Pasta, Besitzer des Hotels und
der Berghahn Monte Generosa, ist am 5. dies einem
Schlaganfall erlegen.

Italien. Die mitteleuropaische Zeit ist mit dem
1. November in Italien eingeführt worden, indem die
öffentlichen Uhren um 10 Minuten vorgerückt wurden.

Basel. Laut den Zusammenstellungen des
Polizeidepartements haben während des verflossenen Monats
Oktober in den Gasthöfen Basels 12.325 Fremde
genächtigt (Oktober 1892: 10,483).

Paris. Der Unterausschuss für die Pariser
Ausstellung von 1900 hat sich für das Marsfeld
entschieden. Es ist fast sicher, dass der grosse Aus-
schuss dem Beschlüsse beipllichtel.

Waadt. In Lausanne zirkuliert gegenwärtig eine
Unterschriftenliste gegen die Einführung der
mitteleuropäischen Zeit. Die Liste soll bei genügender
Anzahl von Unterschriften dem Bundesrate vorgelegt
werden.

Luzeru. Ingenieur Imfeid und der bekannte
Landschaftsmaler Weber sind von der Verkebrs-
kommission vom Vierwaldstiiltersee mit der
Herstellung eines Panoramas mit kombiniertem Alpenzeiger

betraut worden.
Waadt. Die Lausanner „Tribüne" meldet, ein

Konsortium von Bankiers, Architekten, Ingenieuren
und Unternehmern studiere lebhaft das Projekt einer
Brücke, die in Lausanne den Platz Monthenon mit
dem Chauderon-Platze verbinden sollte. Es sei Aussicht

vorhanden, dass das Projekt zur Ausführung
gelange.

Zurich. Nous lisons dans le „Journal de
Cafetiers", Geneve: Le Comite de l'exposition industrielle
a reserve ä l'Association des hoteliers de Zurich
l'aile sud-ouest du bätiment de l'Exposition. La
superlicie en est de 730 metres carres. Une salle de
degustation pour les vins du pays sera jointe ä
l'exposition des hoteliers, en meme qu'un debit des bieres
exposees.

er 0/--OJ l_Oj -3
Genf. Hotel und Pension Bel-Air ist aus dem Besitze

des Herrn H. Goldstand Fils in denjenigen des Herrn
Ch. Roth übergegangen.

Appenzell. Das Gasthaus auf dem Säntis ist von dem
bisherigen Pächter, Herrn Dörig, um die Summe von
78,000 Fr. käuflich erworben worden.

Luzern. Die Aktiengesellschaft Sehimberg-Bad mit
Sitz in Luzern ist, laut „Handelsamtsbl.", infolge Konkurs
von Amteswegen gelöscht worden.

Chaux-de-Fonds. Herr O. Defago, früherer Besitzer
der Pension Ketterer in Ciarens und derzeitiger Direktor
des Hotel Belmont in Montreux, lässt in Chaux-de-Fonds
unter dem Namen „Grand Hotel Central" ein stattliches
Hotel errichten. Eröffnung Saison 1894.

Davos-Platz. Amtlicne Fremdenstatistik. In Davos
anwesende Kurgäste vom 21. bis 27. Oktober: Deutsehe 421,
Engländer 353, Schweizer 126. Holländer 68, Franzosen
und Belgier 94, Amerikaner 25, Russen 44, Diverse 65.
Summa 1196. Davon waren Passanten 62

Nizza. Das neue prachtvolle Riviera-Hotel auf Cimiez
wird am 1. Dezember eröffnet. Eihaut wurde es von einer
Nizzaer Bank, die es an die Compagnie internationale des
Wagons-Lits verkaufte. Die Nizzaer Compagnie de Gaz
kaufte das Thdätre frangais und baut an dessen Stelle die
Elektrizität"-Werke. Vom 1. Januar ab soll alles elektrisch
erleuchtet werden. — Der Neue Garten, welcher an die
Stelle des sogenannten Pavillons gekommen ist, wird zu
Weihnachten dem Verkehr übergeben werden. — Die ganze
Promenade du Midi am Meere entlang ist jetzt 4 Meter
breit cementiert; ebenso ist auch die neue Kanalisation
vollendet, berichtet man der „Hotel-Revue" in Leipzig.

Hiezu eine Beilage. — Ci-joint un supplement.
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Makgä-K^M Lenzburg

(Eidg. Zollniederlage)

Alf19 na iWllFI!
LENZBURG & MALAGA

Gfösstes Speeialgesehäft
für legitime

Malaga Rothgolden (Eigene Marke)
Madeira — Jerez (Sherry) — Oporto
Marsala — Ebro Medoc — Cognac.

Sämtliche Flaschen-Eli<iuetten tragen ohige Firma und Schutzmarke. — Versandt nach allen Ländern. — In Deutschland verzolltes Flaschenlager.

Diplom: Stuttgart 1890 für hervorragende Leistungen. — Diplom des Icönigl. spanischen Hofes Madrid 1S92.

i
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Diplome de 1r° Classe ä i'Exposition
Cullnaire, Zurich 1885.

Medaille k I'Exposition d'Agriculture,
Neuchätel 1887.

GRANDE MEDAILLE Ü'ARGENT

4 l'Eiposition Nationale, Ziiricb 1883.

VINS DENEUCHÄTEL

& CORTAILLOD

E D, V I ELLE
Proprietaire et Negociant

a Neuchätel - Suisse

MAI80N A DIJON (Cöte d'Or)

Entrepot & Agence:
CHAMPAGNE PIPER HLIDSJLCK

Produits authentiques

GRANDE CHARTREUSE

VINS DE BOURGOGNE

et

BEAUJOLAIS

Ancienne maison

Vve JOSEPH FONTAGNY

Ed. Vielle & CLe

SUCCESSEURS

(Cöte d'Or) DIJON (Cöte d'Or)

Antritt 25. Nov. a. c. Zll Verpachten Antritt 25. Nov. a. c.

an junge, gewandte und cautionsfühige Wirlsleute ein

kleineres Höfelmit Cafe-Restaurant
(Billard)

in Cantons-Hauptstadt der deutschen Schweiz von 14000 Einw.

Completes Hotel- & Wirtschafts-Inventar ist vorhanden.

Anfragen, wenn möglich mit Photographie begleitet und
Bezeichnung des bisherigen Wirkungskreises, unter M. 171 S.

befördert Rudolf Mosse in Zürich. (Ma3447Z) 353

s Vins fins de L4eaehatel|
SIMUli CMTIMIY

Proprietaire ä Neuchätel
IVIßdallles de ire ordfe aux Expositions.

Marijue admise datis tous les bons hotch suisses.

£ D6pöt ä Paris: J. Huber, 41 rue des Petits Champs.
oppose. gl Depot äLondres: J.&R McCracken,3HQueenStreetCity EC.

BILLARDS

%

LMmmmum, Fabrikant in
Telephon. Permanente Ausstellung Telephon.

roil AC fiii &C neuen c&illaib3 ren eft. SCO bis cCz. 93CC

von 20 bis 30 umgeänderten Hillards von Fr. 300 bis Fr. 700
Diverse andere Salonspiele. — Auswahl in sämmtlichen Zubehörden.

Illustrirte Kataloge, alle näheren Details enthaltend, gratis u. franco.
plictltc. — ®nufrfj. — 'Stcparnturrii.

Medaillen in Zürich. Krüssel. Paris. Madrid etc. 138

Electrische Beleuchtung. Eigene Wasserkraft.

Hans Stickelberger
Ingenieur

BASEL
Eisenbauwerkstätte u. techn. Bureau

empfiehlt seine

Kettuiigsleiter ..Protektor"
für Hotels, Theater, Fabriken etc.

Vorzüge derselben:

Geschlossen, jedoch stets gebrauchsfertig.
Unbefugten unzugänglich.

Solu* stabil. — Loiclit zu handhabon.
Ueberau anzubringen

ohne Verunstaltung der Gebäude.

Erster und einziger wirklich praktischer
Rettungsapparat.

Solche Leitern sind am Hotel Schweizerliof in Xeu-
hausen sowie auch auf dem Redaktion>bureau der

„Hotel-Revue" zu besichtigen.

Eisenkonstruktionen und Blecharbeiten.
Geländerfabrikation.

Selbstthätige Kaminhüte „Prometheus '.
Elektr. Weckerapparato und Hausleitungen.

Geschlossen.

tv

1»

l

Freier Eintritt zur permanenten Ausstellung m
u uunterbrochen geöffnet von 7 — l/.,9 Uhr

von Bade-, Closet-, Wasch-, Shampoing-, Toilette-, q^
Hotel-Küehen-Einriehtungen

und sämtlicher eigener Erzeugnisse der Küsnachter Lampen-

und Metallwarenfabrik G. Helbling & Cie.

Zürich 8 Staclelhofen 8 Zürich
358 Prospekte gratis und franko.

| MANUFACTURE D'ORFEYRERIE EN MÜTAL BLANC jf
rll Garantie apgentee au pnemlew titne. HJ

4| Speeialite d'installations d'Hotels, Cafes, Restaurants. ||
k

Hotel-
Gouvernante -Directrice

Als Gouvernante generale oder
Directrice sucht nach dem Süden
eine Deutsehschweizerin Stellung.
Alter 25 Jahre, französisch und
englisch sprechend, gross, mit
hübscher Handschrift, mit den
Bureau-Arbeiten vertraut. Prima
Referenzen. Eintritt sofort. Offerten
unter Chiffre H. 355 R. an die
Exped. dieses Blattes. 355

Ein junger Hotelier,
der drei Hauptsprachen mächtig,
mit guten Zeugnissen versehen,
sucht für kommende Winter-Saison
Stelle als Sekretär. Alter 27 Jahre.

Anfragen beliebe man unter
Chiffre H. 356 R. an die Exped. d.
Blattes zu richten. 356

SWISS CHAMPAGNE

BOÜYIER FRERES

NEUCHÄTEL
Se trouve dans tous les bons

Hotels Suisses.

Carl Pfaltz, Basel

Spezialität: Südweine

Madeira
Sherry

Portwein
Malaga

Schutzmarke. Marsala
Capweine, Cognac

in grösstor Auswahl.

Versandt in Flaschen und Gebinden,
zu billigsten Preisen. 337

Offen.

in ZURICH
Bureau im Bären, T, Stock,

A ttf Verlangen werden
Zeichnungen nach der Naturatifgenomtneu

und Entwürfe geliefert.

I ancienne MAISON E. GLUKHER Pere |
1 TT; TT mm* * tum n - » |

IIB
IIA
kl

ja 14, ji.ajvijtiajm:4Mi a MUMQÜ, öu.ecesseur

|j Maison fondee en 1854
pj DiplÖme d'Honneur ä I'Exposition de Munich 1879. — Medaille d'Argent Leipzig 1883. _Hl Premier Prix Görlitz 1886. — Medaille d'Argent Leipzig 1887. —Medaille d'Argent Leipzig 1892. p!
Tti I
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HOTEli
zu mieten oder kaufen gesucht
durch erfahrenen Fachmann, welcher während mehreren Jahren
ein Hotel I. Ranges mit Erfolg selbständig geführt. Agenten
ausgeschlossen. Ausführliche Offerlen beliebe man an die Exp.
d. Bl. zu richlen unter Chiffre A. B. 379.

CORNAZ FR1R1S & £ff
LAUSANNE

—A, MAISON FONDfeE EN 1770 -V"—

VINS DU PAYS ET ETRANGERS
SPlfciALITlf DE

"vitnts fins vaudoisSeuls concessionaires du vin d'Yvorne ,Clos du rocher"
q»- 01Zc'9avC*f« d'oz ä efeuä» 1889. .— 38

Thonwaarenfabrik Allschwil.

PASSAVANT-ISELIN, BASEL.
SwjTiacfie fyVazfiout-Qfozeh at-tcz ffrt.

Unitas, Salute, Argo, Champion, Excelsior
und Andere von anerkannt bester Construction.

Er1 robt als von Kälte und Säure nicht leidend.
Grösstes Lager des Continents.

JRufomafifdi fpitlcnbE (CIoftf-tEinridjfungEit.
Englische Toilette- und Wasch-Ständer

für Villas, Hotels und Restaurants.
Toiletten - Tische, Toiletten -Einrichtungen

aller Art. 1466
Englische Faience Badewannen aus einem Stück

für Mineral- und andere Bäder.
Dutzende im Jahr an Hotel- und Private, Schwefel-,

Salz- und Jodbäder geliefert.
Faience-Badewannen aus Kacheln mit Stufen.

Schweiz - England
über

OSTENDE-DOVER
Billigste schnelle Route.

Drei Abfahrten täglich.

Seefahrt: 3 Stunden.
Einfache u. Rückfahrkarte (30 Tage) von und nach den meisten Hauptstationen.



Seidene Ballstoffe
bis Frcs. 23. 65, sowie schwarze,^ weisse und
farbige Seidenstoffe von 65 Cts. bis J^rcs. 22. 80
per Meter — glatt, gestreift, karriert, gemustert, etc.
(ca. 240 versch. Qual. it. 2000 verseil. Farben, Dessins etc.)
Seiden-Damaste von Frcs. 2.10—20.50
Seiden-Foulards „ 1.50— 6.55
Seiden-Grenadines „ 1.50—14.85
Seiden-Bengalines „ 2.20—11.60
Seiden-Bastkleider p.Robe „ 16.65—77.50
Seiden-Plüsche „ '1190—23.65
Seiden-Mask.-Atlasse „ —.65— 4.85

und Masken-Atlasse 68 Cts. per Meter etc. — Muster umgehend. 219

G. Henneberg's Seiden-Fabrik, Zürich.

;ßa6ana-Gigarrcn-jnrporf

JVIAX OETTIJ4GER

Zürich
76 Balinhofstrasse 76

ST. LiUDWlG
(Elsass)

Hoteliers, Wirthe;elAngestellte
werden hiemit aufs Angelegentlichste eingeladen, sich gegebenenfalls

ausschliesslich nachstehender Placirungsbureanx zu bedienen:

Placierungsbureau
des Schweizer Hotelier-Vereins

23 Sterneiigasse
Bureau-Chef: 0. Amsler.

BASEL.

Placierungsbureau
des Schweizer Wirthe-Vereins

„LOwenhoOS Z&liringerstr,
Bureau-Chef: W. Bolleter.

ZURICH.

Placierungsbureau ' Genfervereins der Hoieiangesteilten
Rue Gevray 4

Bureau-Chef: Ch. Mossinger.
GENF.

Placierungsbureau
des Schweiz. Hotelangesiellten-Vereius

„Union-Helvetia"
Buieau-Chef: H. Bieder.

LUZERN.

Placierungsbureau"
Genfervereins d. Hotelangestellten

Rennweg 53
Bureau-Chef: J. Zureich.

ZURICH.

Fassungen
jeder

Art.

Glühlampen-
Fabrik Hard
" Zürich
versendet nur Lampen erster

Qualität
Vertreter f.: Bc--eI-Stadt, Basel-Land

und das Wiesenthal:

Ritter & Uhlmann, Basel.

Hotel-Direktor
mit prima Referenzen wäre geneigt
die Direktion eines Hotels an der

Riviera zu übernehmen. Offerten

unter Chiffre H. 350 R. an die

Exped. d. Bl.

Flaschen-Korkmaschinen
Spülil-, Füll- Verkapselungs-

Apparate etc. neuester bestbewnhrter
Construction, Schlauch - Geschirre,
Circular-Pumpen, sowie sainintlicbe
Kellerei-Geräthe. 170

Mehrjährige Garantie solider Ausführung.

F. C. Michel, Frankfurt a. M.

Unbedingt
einzig

bewährt sich die Methode zur Vertilgung der

Wanzen, Schwabenkäfer und Mäuse etc.
Unterzeichneter empfiehlt sich für Übernahme obiger Arbeit und garantiert

schriftlich für jahrelangen, radikalen Erfolg, besonders für Wanzen. Dabei
ist zu beachten, dass die Arbeit fast gar keine Störung verursacht und die
Lokalitäten sofort wieder beuiitzt werden köuueu. Ebenso können die
betreffenden Materialien samt genauer Anweisung stets per Nachnahme
bezogen werden. Dieses Mittel übertrifft das sogenannte Zucherlin in der-
Wirksamkeit 10 mal und behält diese gleiche Wirkung bei.

A. Egli, Chemiker
Untere Kreuzstrasse 24, Riesbach-Zürich.

Schweizerisches

IOTEL-ADRESSBUCI
herausgegeben vom

Schweizer Hotelier-Verein.
Enthaltend in beiden Sprachen das Verzeichnis sämratl. dem Fremdenverkehr

dienenden Koteis, Pensionen und Kuranstalten der Schweiz nebst
interessanten Details. Verfasst nach Mittheilungen der Kantonsregierungen
and Angaben der Interessenten. Preis Fr. 3.50. — Zu beziehen durch das

Offizielle Centralbureaa des Schweizer Hotelier-Vereins
Sternen^nsse 23, Basel.

Hotel- und Restaurations-Herde
mit und ohne Wasserheizung sowie alle sonstigen

— Back- und Bratapparate
liefert als Spezialität die

Erste Darmstädter Herdfabrik und Eisengiesserei
Gebrüder Roeder, Darmstadt.

450
Arbeiter.

Tägliche
Produktion

65
Kochherde.

Zwanzig erste Preise. — Zeichnungen, Preislisten gratis. 185

Comfortabel eingerichteter, neu renovirter Gasthof II. Ranges.
In Mitte der Stadt und gegenüber von Post- und
Telegraph. — Gute Küche.
Massige Preise.

—_ -r- r i i i L- i w/j/i Hotel
de 2,n® Ordre,

nouvellement restaurö. Au centre
de la ville. Pres la poste et le t616graphe.

Cuisine soign6o. Prix mod6r6s. G. Wehrle.
"

Cuisine

SteTSSW;Saw^SZ-

Bürgerliches Bräuhaus in Pilsen
(gegründet 1843)

Flaschenbier-Depot: CARL GOSSWEILER

Burgerstrasse 15, LUZERN.
Das Bier aus dem Bürgerlichen Bräuhaus in Pilsen, gegründet 1842, ist

dasjenige Bier, auf dessen Gute, Reinheit und Sehmackbaltigkeit einzig und allein
der Weltruf des Pilsner Bieres beruht und sind die Interessenten gebeten, genau
auf die Schutzmarke zu achten und dieses Bier nicht mit andern Erzeugnissen
zu verwechseln. 200

JptyeijV u«5 Igletulktfeu
in iiEfif)inarfuiullrr JRusfitljrung

lispet-f pvuntpf itnb billig

fdjnmj. Inltip-Ilriiitafi, guftl.

WIEN
(Gründung der Firma 1772)

unterhalten seit 1886 in Basel
ein Depot ihrer

feilen österr. lä igar. Weine

(wirklicher Ersatz für franz. Weine),

Man verlange den Preis-Courant
vom 298

Generalvertreter fir ile Sei?eiz

W. Steinmann in Basel.

Central-Stellenvermittlungs-Bureau
des Schweizer Hotelier-Vereins.

Offene Stellen:

Gesucht werden

1 Buffetdame
6 Restaurations-Kellnor
1 Kellner-Lehrling
2 Kochinen
1 Gouvernante-Directrico
1 Lingere
1 I. Köchin
2 Kochlehrlinge
1 Chef de cuisine
2 Koclilehrtöchter

Sprachen
frz. engl.

Ort

Montreux
Luzern, Montreux

Basel
Schweiz
Italien
Belgien

Schweiz
Schweiz

Eintritt

15. Dezember
Dezember
November

sofort
sofort

November
November
November
November
November

Eingeschriebenes Personal :

Personal Alter Sprachen
i | frz. engl. ital.

2 Officicrs
12 Etagenportier

7 Concierges-Conducteurs
5 Haushalt.
2 Et.-Gouvernanten
3 Office-Gouvernanten
1 Unterportier
2 Buffetdainen
7 Saaltochter
7 Rest.-Kellner
6 Zimmerkellner

15 Saalkellner
1 Kellnerlehrling
1 Courrierkellner
2 Glätterinnen
3 Pätissiers

30 Aides de cuisine
2 Kochlehrlinge
7 Zimmermadehen

12 chefs de cuisine
2 Koch-Restaurateure
7 Sekretare
4 -Volont.
1 -Gehulfe
5 Buchhalterinnen
2 Rotisseurs
2 Kellner-Volontair

12 Oberkellner
1 Restaurationskellnerin
5 Kuche-Volontaires
3 Cavistes
1 Gartner
3 Geschäftsführer
1 Aide zur Ausbildung

19-30
22 :

23-37
36

21—42
22

23—34
21-23
20—36
20-36
18—24
17-20

24
22-37
23-32
18-47

15
23-37
24-47

26
22-28
19-21

19
33-35

20
16

28-33
26-28

18
21
22

30-38
20

Eintritt

November «oder später

Herausgegeben vom Offiziellen Centraibureau des Schweizer Hotelier-Vereins. Verantwortliche Redaktion : Otto Amsler-Aubert, Basel. Druck der Schweiz. Verlags-Druckerei, Basel.



SUPPLEMENT a« N! 16 de MOTEL-REVUE".
Deux journees sur les rives gracieuses du

Lac de Neuchätel.

Le vendredi 2 octobre, entre 4 et 5 heures du
soir, la ville de N mchätel, celöbre par sa viticulture
et son horlogerie. non nioins que par ses etablisse-
ments d'instruction pour le beau sexe ä l äge lendre,
recevait la visite d'un groupe de citoyens qui, sous
leurs parapluies 1 .rgement deployes ä defaut de ban-
niöres, faisaient des mines appropriees aux conditions
meteorologiques u moment; c'etaient ceux des mem-
bres de la SocieL- Suisse des Hoteliers jouissant du
privilege de mäcner prealablement aux autres socie-
(aires leur besogne dans l'Assemblee generale, en
d'autres termes, ces Messieurs du Conseil d'admi-
nislration.

Soit que les Neuchätelois aient ä leur service un
saint qui leur veut du bien, soit que les visages ren-
frognes des visiteurs aient touche Jupiter pluvius, le

fait est que pendant que ledit Conseil expediait ses
affaires dans line seance de trois heures d'horloge,
le prenomme Jupin avait ferme tous ses robinets et
donne un vigoureux coup de balai dans le firmament,
de sorte que vers 9 heures du soir, les rayons ar-
gentes de notre satellite se mariaient aux ondes

tranquilles du lac, tandis que toutes les montagnes se

revetaient d'une penombre magique. A cette heure,
le chiffre des holes avait considerablement grossi, ce

qui explique les 25 couverts du souper de l'Hötel
Bellevue; la journee se termina dignement par une
ou plusieurs parties de quilles in corpore au 'Cercle
du Musee.

Le lendemain matin ce fut le lour du Comile de

reception ii .fonclionner jusque vers les 10 heures,
et ä 10 slpheures precises, l'Assemblee generale s'ou-
vrait dans la salle de l'Hötel-de-Ville. Quand on
entre dans cette salle, on ne peut retenir un cri
d'adniiration ä la vue des sculptures en bois qui
ornent renceinte el dont la rtchesse et le caractere
arlistique sont tout ä fait remarquables. Au cours
des debats otticiels relates dans le proces-yerbal (voir
plus haut), et en outre des telegrammes d'excuse, le
President a donne lecture des deux depeches ci-des-
sous, ä chacune desquelles il fut immedialenient
repondu :

Cologne, le 28 octobre 1893.

Salutations et serrement de mains aux assistants de
l'Assemblee generale avcc les meilleurs vocux pour la pros-
pöritö de la Sociöte Suisse des Hoteliers.

Conseil de surveillance de I'Assoc. intern, des propr. d'hotels:
Hoyer, Kah, Christoph.

Reponse: Nos sincbres reinereiements pour vos salutations

et vocux; la rdunion de la Societö Suisse des Hoteliers

vient justement de prendre des resolutions conformes
aux intdrets do la profession. Döpfner.

Second telegrainme:
Avec vous en pensee, envoie tnes plus affectueuses

salutations ii tous mes cbers amis et collbgues.
Gustave Arms, Kaiserhof, Berlin.

Reponse: Merci do votre aimable message avec salutations

do tout coeur des vieux amis et collögues de la
Societe Suisse des Hoteliers.

Liste des assistants ä l'Assemblee generale:
Bale- Ville:

MM. Berner, F., Hotel Euler, Bäle.
Erne, M. „ Schrieder, Bale.
Lutz, VV., „ Ivrafft, „
Müller, G., Restaurant gare badoise, Bale.
Rey-Guyer, S.. Hötel du Faucon, Bäle.
Amsler, 0., Redacteur de l'„H6tel-Revue", Bäle.

Canton de Berne:
Wieland, G., Hotel Bernerbof, Berne.
Riesen-Ritter & Fils, Hotel Bielerhof, Bienne.
Ruchti, Ed, Hotel Victoria, Interlaken.
Waelly, A. & Fils, Grand Hotel, Macolin.
Matti, J., Hotel du Faucon, Thoune.

Canton de Geneve:
Armleder, A. R., Hotel Ricbemond, Genbve.
Bantld, J., „ d'Angleterre, Genbve.
Burkhardt, D., „ Metropole, „
Mayer, „ Boau-Rivage, „
Sniler, Ch., „ Poste, „
Spahlinger, H., „ du Lac, „
Sütterlin, F., Pension SUtterlin, „

Canton de Lucerne:
Döpfner, J., Hotel St-Gothard, Lucerne.
Hsefeli, R., „ du Cygne, „
Hauser, 0., „ Schweizerhof, „
Richert, F., „ Beau-Rivage „
Pesch, Th., Secretaire, „

Canton de Xeudiätel:
Breithaupt, H., Hötel du Faucon, Neuchätel.
Elskes, A., „ Bellevue, „
Hafen-Muessli, „ du Lac. „
Kopschitz, 0., „ du Chaumont, Chaumont.
Kaufmann. J., „ Poste, Fleurier.

Canton de Sehn/Thönse:
Müller, C., Hötel Müller, Sehaffhouse.

Canton de Schieyz:
Bon, A., Hötel Rigi-First, Rigi.

Canton de Solcure:
Huber, J., Hötel de la Couronne, Soleure.
Uli, K., Kurhaus, Weissenstein.

Canton de Thuryovie:
Lanker-Kobelt, Hötel du Faucon, Frauenfeld.

Canton <f Untenralden :
Cattani, E., Hötel Titlis, Engelberg.
Borsinger, C., Kuranstalt, Scliöneck.

Canton de Vaud:
MM. Küssler, F., Hötel des Salines, Bex.

Höritier, 0., „ Roy, Ciarens.
Leibfried, H. G., „ Beau-Site, Lausanne.
Pouillot „ du Grand Pont „
Raach, A., „ du Faucon „
Ritter, E., „ Gibbon, Lausanne.
Breuer, G., „ Breuer, Montreux.
Emery, A., „ du Cygne „
Müller, J., „ d'Angleterre, Ouchy.
Tschumi, J., „ Beau-Rivage, „
Chessex. A., „ des Alpes, Territet.
Reiss, F., „

" Montfleuri, „
Schieb, J., Grand Hötel, „
Michel, E., „ „ Vevey.
Riedel, A., Hötel du Lac, „
Schwarz, Ch., „ du Pont „

Canton du Valais:
de Grisogono, J., Hötel Grisogono, St-Maurice.

Canton de Zurich:
Baltischwyler, E., Hötel Central, Zurich.
Boller, J., „ Victoria. „
Golden, H., „ de l'Epöe, „
Kracht, C., „ Baur au Lac „
Kupper, E., „ Habis „
Lang, L., „ Zürcherhof „
Pohl, F. A., „ Bellevue „

Les debats de l'Assemblee durerent jusqu'ä une
heure et demie et cerles personne n'en voudra ä cette
phalange laborieuse d'avoir immediatement et direc-
tement mis le cap sur l'Hötel Bellevue, oü l'altendait
sur une table richement decoree et ä cöte de chaque
couvert un nouvel ordre du jour pour l'expedition
duquel tous eprouvaient les meilleurs dispositions
qu'on puisse imaginer. Rien d'etonnant d'ailleurs,
quand on saura que le maitre de ceans, M. Elskes,
n'avait rien neglige pour affirmer une fois de plus
l'excellent renom de sa maiäon; aussi bien l'activite
et l'animation dont chacun a fait preuve, lui auront
prouve de la fagon la plus evidente qu'on savait ap-
precier ä leur juste valeur ses aptitudes culinaires et
organisatrices.

En outre des 52 participants ä l'Assemblee
generale, les hötes ci-dessous assistaient au banquet:
MM. Comtesse, Rob., Conseiller d'Etat, Neuchätel.

Petitpieire-Steigcr, „ „ „
Jeanhenry, Conseiller municipal, „
de Pury, Jean, „ „ „
Bouvier, Ernest et Eugbne, de la maison Bouvier

Fröres, Neuchätel.
Bovet, Ed., commerce de vins, Neuchätel.
Sam. Chätenay, „ „ „
Cottier, repres. de la maison Mauler .& Cie., Neuch.
Vielle, Ed., commerce de vins, Neuchätel.
Wavre, de la maison Wavre & Co Neuchätel.
Glükher, J., Neuchätel, reprösentant de la maison

Hartmann, manufacture d'orfövrerie, ä Munich.
Jehle, Hötel du Soleil, Neuchätel.
Grellet. Redact, de la „Suisse Liberale", Neuchätel.
Schulilö, „ de la „Feuille d'Avis „

Voici le menu du banquet officiel:

DIMM "v—
servi le 23 Octobre 1893, a l'Hötel Bellevue, Neuchätel

ä l'occasion de l'Assemblöe gönörale
de la Sociötö Suisse des Hoteliers.

MENU
Huitres d'Ostende

Potage fausse-tortue
Truite a la neuchäteloise

Gigot de chevreuil ä la Medicis
Pätös de foies gras de Strasbourg

Epinards ä l'italienne
Böcasses röties

Salade
Charlottes de pommes

Patisserie
Fromage, Dessert, Fruits.

VINS
Neuchätel blanc sur lies (Edmond Bovet)

Beaune, Neuchätel rouge 1890 (Sl. Chätenay)
Neuchätel blanc 1881 (Wavre & Chätenay)

Neuchätel rouge 1887 (Ed. Vielle)
Neuchätel rouge 1884 (Schelling)

Chambertin 1885 (Ed. Vielle & Cie., Dijon.)
Champagne (Bouvier, Mauler, Giesler)

CIGARES
(Isoz Neuchätel).

La carte du menu, ceuvre de l'Institut artistique
Orell Fiissli ä Zurich, renfermait dans une petite
enveloppe lixee au carton, un hon pour trois livres
d'images pour enfants, echeance ä Noel, assurement
un moyen de reclame fort ingenieux et venant tres
ä propos.

La fabrique de chocolat Suchard — ä vrai dire,
ce n'est non seulement une fabrique, c'est toute une
cite que l'etablissement Suchard — que l'auleur de
ces lignes a cu la bonne fortune de visiter le lundi
de la cave au grenier et de droite ä gauche ou in-
versement, avait egalement tenu ä donner ä chacun
un souvenir aussi charmant que bien choisi; en effet
devant chaque couvert se dressait une tres jolie boite
de chocolats et il faut croire que cette aimable
attention a trouve le cliemin des coeurs et des
poches, car apres le repas, les mignons receptacles
avaient tous disparu.

Qu'on n'aille cependant pas s'imaginer que l'as-
sistance se composait de muets, bien au contraire,
on a beaueoup parle. Le major de table, M. de

Grisogono (St-Maurice), s'est acquitte de sa täche peu

enviable d'une fagon qui merite toutes louanges, de
sorte que si jamais on songe k creer une place de
major de table federal, on pourra sans crainte
proposer pour ces fonctions l'honorable de Grisogono,
bien que parfois il ait donne la parole ä qui ne l'a-
vait nullement reclamee. La serie des toasts est ou-
verte par M. Elskes qui, se faisant l'organe des col-
legues neuchätelois, souhaite en termes chaleureux
la bienvenue aux botes reunis en ce jour. A ce dis-
cours succede un niorceau de musique joue par l'or-
chestre place dans le vestibule, puis M. Dcepfner, en
sa qualite de president de la Societe, remercie les
Neuchätelois de leur accueil au plus haut degre af-
fectueux, salue les represenlants des Autorites et
porte son toast ä la patrie, dans les beautes
naturelles de laquelle on retrouve la source et le moteur
de l'industrie lioteliere et dont le charme puissant
facilite la lutte pour 1'exislence. Le troisieme oratcur
est M. R. Comtesse. Conseiller d'Etat neuchätelois;

1 fait 1'eloge tout particulierement des hoteliers,
comme represenlants et promoteurs de l'une de ces
indut-lries qui conlribuent ä relever la richesse d'une
nation; il insiste sur le fait qu'au point de vue du
confort, les hotels suisses tiennenl le premier rang
parmi ceux de tous les autres pays, et rappelle que
le canton de Neuchätel est un de ceux qui se sont
toujours opposes ä tout ce qui pourrait amener un
rencherissement de la vie et porter alteinte aux
hotels. Pour le pays, il importe extremement de ne
pas eloigner les etrangers par des prix trop eleves;
l'ideal de l'honorable Conseiller serait la transformation

de la Suisse en un port franc, mais cette
eventualite ne se realisera malheureusement pas de
longtemps. Les Neuchätelois ne sont, il est vrai, pas
en mesure de recevoir leurs holes comme l'ont fait
les Frangais pour les Russes, toutefois leur sol pro-
duit diverses especes de vins que l'orateur recom-
mande au talent degustatif des assistants.

M. Comtesse termine en disant que les Autorites
ont le devoir d'accorder une attention hienveillante k
l'industrie höteliere, l'une des plus imporlantes du
pays, sur quoi M. Berner (Hotel Euler, Bäle), boit
au maintien de cette bonne entente entre Autorites
et hoteliers, tout en souhaitant qu'elle s'etablisse
ailleurs aussi pour le plus grand bien de tous les
interesses.

M. Jeanhenry, Conseiller municipal, montre
comment les hoteliers suisses, gräce ä leurs etablisse-
ment modeles et ä l'art accompli qu'ils mettent k
recevoir et traiter les etrangers, font de ceux-ci des
amis de la Suisse. M. Tschumi (Ouchy) exprime au
Comite et specialement ä son president la reconnaissance

bien meritee de la Societe et boit aux aspirations

de celle-ci. M. de Pury, Conseiller municipal,
signale le fait que l'industrie höteliere rapproche les
nations, que les hoteliers ont par consequent une
mission internationale et qu'il est tres important que
l'harmonie regne parmi eux; il desire qn'on engage
un grand nombre d'elrangers, entre autres quelques
rajahs indiens, ä diriger leurs pas vers Neuchätel.
M. Pohl (Zurich) porte la sante des societaires et
M. Chessex (Montreux) celle de papa Elskes, l'un
des fondateurs de l'industrie des hotels et le „doyen
du metier".

Je ne m'etais pas trompe en supposant que l'al-
lusion faite par M. Comtesse aux Russes en France
pourrait bien etre exploitee par un spirituel farceur;
en effet, ne voit-on pas arriver au bout d'un moment
un telegramme ainsi congu:

Craignant que le port de Neuchätel ne soit pas
assez sür contre les tempetes, je reste ä Toulon.
Vivent la Suisse et les Hoteliers. Avellan.

Les discours se succedent sans treve et se ter-
minent enfin par un hourra en l'honneur des femmes
d'höteliers, souiiens indispensables de chaque maison
et qui bien souvent doivent jouer le role de para-
tonnerres entre leurs epoux et les voyageurs. Pendant

ce temps la soiree avangait et le soleil qui avait
fait du 28 octobre une journee de mai, s'abaissait
lentement vers l'ouest, inondant de ses rayons d'or
la majeslueuse chaine des Alpes, un spectacle
incomparable. Rarement l'occasion s'est presentee
d'admirer dans une telle splendeur toutes ces cimes
altieres, depuis l'Eiger, le Moine et la Jungfrau jus-
qu'au Mont-Blanc. Les beautes immaculees. la pui-ete
remarquable de ce panorama superbe dans tous ses
details, constituent pour la ville de Neuchätel une
reclame de qualite exceptionnelle.

Les maisons de commerce en vins ont eu aussi
une idee fort heureuse en offrant leurs meilleures
marques, dont l'unique defant est de ne pas etre
assez connues ou pas assez appreciees. A present,
revenons ä nos moutons, pardon, ä notre programme.

Quelqu'un a-t-il jamais vu ses pensees intimes
soumises ä une metamorphose aussi brusque, que
ce fut le cas ce samedi soir? Tout ä l'heure en ex-
tase devant un panorama sublime surmonte de la
coupole azuree des cieux et maintenant dans le se-
jour des ombres, dans les catacombes de
Neuchätel! Quoi, direz-vous. Neuchätel et des catacombes?

Mais certainement: un labyrinthe souterrain,
un ossuaire, un bruit sourd, sinistre, des points lu-



mineux en mouvement, une odeur de moisi, voilä ce
qu'on voit, entend et respire dans les catacombes
neuchäteloises, avec cette seule difference, que l'o-
deur de moisi est une odeur de cave, le bruit sourd,
sinistre, des coups de inarteau sur des bouchons, les
ossements entasses, des bouteilles de champagne, en
un mot, les catacombes sont les immenses caves
voütees de MM. Bouvier Freres. L'horreur de cette
description n'est surpassee que par 1'art consomme
avec lequel ces messieurs ont su transformer leurs
caves en un eden. La collation servie ä la lumiere
de quelques centaines de chandelles (non, c'etaient
des bougies) remettait en memoire une des feeries
des Mille et une Nuits. A l'exterieur rien ne trans-
pirait de cette solennite subterrestre. Apres avoir
entendu l'instructif expose de MM. Bouvier sur la
preparation du champagne et vu ä l'ceuvre tout le
personnel de la maison, plus d'un assistant a du
penser: est-il possible qu'on puisse vendre si bon
marche un produit qui exige trois ans et de frequents
remuages avant d'etre propre ä la consommalion et
dont chaque bouteille ou plutöt son contenu ne de-
mande tout au plus qu'un quart d'heure pour dis-
paraitre ä tout jamais De ce fait, il y a deux
conclusions ä tirer: ou bien que MM. Bouvier aug-
mentent leurs prix ou bien, ce qui serait infiniment
plus sage, qu'ils conservent les anciens prix et fassen!
les bouteilles deux fois plus grosses. Avis ä qui de
droit 1

Tout bien vu, entendu et deguste, 011 remonte ä
la surface du globe, chacun serrant sous le bras,
vu la minime envergure des poches, une Photographie

representant le chantier d'expedition en pleine
activite. Pour les ouvriers, obliges par cette visite ä

prolonger la duree normale de leur travail, on avait
organise une collecte qui a produit environ F'r. 50.
Apres quoi, la joyeuse co.mpagnie se reunit ä l'Hötel
du Faucon, cliez M. Breithaupt, qui met toute sa
science ä l'ceuvre aux fins de restaurer les estomacs
et de faire passer ä chacun une soiree aussi agreable
que possible.

Le lendemain ä 9 heures precises, 011 se retrou-
vait devant l'Hötel du Lac pour la course aux
Gorges de l'Areuse. A vrai dire, les rangs s'etaient
dejä bien eclaircis, neanmoins la troupe comptait
encore 30 hommes valides. Faute de place, nous devons
nous borner ä donner un simple resume de cette
excursion. Temps splendide, course ravissante le long
du lac, ä gauche le panorama des Alpes, ä droite
les vignobles aux ceps dores. La promenade aux
Gorges fut des plus interessantes et fort anime le
pique-nique arrange au milieu de blocs et de voiites
rocheuses; puis, pour terminer, un excellent diner k
l'Hötel des Bains de Chanelaz, tenu par M. Ringier.

On revint en ville assez ä temps pour prendre
le coup de l'etrier sous la forme d'un cafe exquis,
prepare par M. Hafen ä l'Hötel du Lac; ensuite,
chacun s'introduit entre les dents un rouleau de ta-
bac plus ou moins bien allume et une heure plus
tard les trains amenaient tout le monde, sauf le
rapporteur.

Quelqu'un qui n'eüt pas recule devant les deux
heures de montee ä Chaumont et se fut joint ä nous
(M. Ivopschitz et mon humble personne), aurait ete
bien recompense de sa peine, car peine c'etait apres
les travaux varies de la journee et de la veille ; le
lendemain, un lever de soleil dans toute sa beaute;
une mer de brouillards derobe la plaine ä nos yeux,
mais une vue, un panorama qui peut rivaliser avec
ceux de points plus eleves de la Suisse centrale!
J'ai exprime ä M. Kopschitz, proprietaire de l'Hötel
du Chaumont, ma gratitude infinie de m'avoir en-
traine jusque dans son domaine aerien. C'est, sans
döute seulement la distance, peut-etre aussi la saison
avancee et surtout l'incertitude du temps, qui auront.
engage les quatre organisateurs de la föte a preferer
une visite des Gorges de l'Areuse ä une course ä

Chaumont, car toute reussie qu'ait ete la premiere,
une excursion ä Chaumont eüt presente plus de
charine encore. Une autre fois peut-etre, quand le
1893 aura vieilli!

Ce serait de l'ingratitude noire de terminer ce
compte-rendu sans tresser une couronne ä ceux qui,
avec autant de devouement que de desinteressement,
ont organise ces belles et interessantes journees; que
MM. Elskes, Hafen, Breithaupt et Kopschitz veuillent
done accepter ici l'expression de notre plus profonde
l'econnaissance; ils l'ont bien meritee, car, grace ä

eux, chacun de leurs hötes a empörte et gardera un
souvenir tres agreable de la joyeuse reunion de
Neucliätel.

Pour Ja reussite de la fete vous voas etez mis a
quatre, mais aussi en quatre.

„Die Geldgier des Schweizers."
(Schluss.)

Dem „Bund" gingen in Bezug auf den in letzter
Nummer unter obigem Titel reproduzierten Artikel,
nachstehende Korrespondenzen zu:

Nürnberg, 6. Oktober 1893.
Geehrte Redaktion!

Soeben lese ich in Ihrer Nr. 269 den Aufsatz
„Die Geldgier der Schweizer" und stimme mit Ihnen
überein, dass es mindestens sehr übereilt und unüberlegt

ist, Erfahrungen unangenehmer Natur, welche
man auf einer noch dazu flüchtigen kurzen Reise

in Gasthäusern, einigen wenigen Läden oder mit
Dienstleuten, Kutschern. Barbieren gemacht hat, als
ausschliessliche Unterlage für die Beurteilung eines
ganzen Volkes zu wählen. Das erinnert immer wieder
an die alte Anekdote von dem Engländer, welcher,
in Boulogne übernachtend, morgens in sein
Reisetaschenbuch schrieb: „Die Franzosen stottern, sind
dumm und rothaarig." So beschatten war nämlich
der ihn bedienende Kellner. Ich habe die Schweiz
zehn Jahre lang bereist und kann sagen, dass ich
nur mit dankbaren Gefühlen an ihre behaglichen
Gasthäuser voll musterhafter Ordnung und Reinlichkeit,
mit ihren freundlichen Wirtsleuten und bescheidenen,
aufmerksam, geräuschlos und flink bedienenden Mädchen

zurück denken kann. Ich stehe nicht an, das
schweizerische Hotelwesen, was Güte der Leistung
und Billigkeit anbetrifft, als dem deutschen bedeutend
überlegen zu erklären. Freilich muss man sich
„auskennen".

Es ist leicht denkbar, dass ein landfremder
Reisender in ein Hotel gerät, welches für seine
Verhältnisse etwas zu hochklassig ist und dass der mit
unansehnlichem Gepäck auftretende Gast das
hochgelegene Zimmer und das allerdings glänzend servierte
bescheidene Frühstück mit schwerem Gelde zahlen
muss; das passiert aber nicht nur in Zürich oder
Genf, sondern auch im billigen München und gemütlichen

Stuttgart, von Berlin und Hamburg ganz
abgesehen. Derselbe Reisende hätte aber in einem dicht
daneben liegenden anständigen Gasthof um das halbe
Geld vortrefflich wohnen und speisen können; aber,
wie gesagt, „auskennen" muss man sich. Ich nahm
oft zu meinem Erstaunen wahr, dass man in Schweizer
Dörfern, welche ganz abseits vom Touristenverkehr
liegen, für ein lächerlich billiges Geld ein Logis, eine
Verpflegung bekam, wie man sie in mancher
norddeutschen Mittelstadt vergeblich für den dreifachen
Preis suchen würde. Was bietet ein. schweizerischer
Frühstückstisch für 1 Fr. und was ein deutscher für
75 Pfg. bis 1 Mk.

Ob man in deutschen Bädern oder an Plätzen
mit starkem Fremdenverkehr so gar billig einkauft,
oder ob daselbst Dienstmänner und Kutscher von so
rührender bescheidener Biederkeit sind, will ich
dahingestellt sein lassen. Ich glaube, dass sich dergleichen
Dinge überall gleich bleiben. Gleiche Verhältnisse
erzeugen gleiche Menschen.

Ein ganzes Volk vom Eisenbahnwagen oder
Hotelfenster aus beurteilen zu wollen, ist lächerlich und
wenn man, nach einem guten alten Sprichwort, mit
einem Menschen erst einen Scheffel Salz ausessen
muss, um ersleren gründlich kennen zu lernen, so
werden wohl bis zur richtigen Beurteilung eines ganzen
Volkes mehr" denn zehn Scheffel nötig sein. Ich
persönlich rechne es mir zur Ehre, so manchen
wackern deutschen und wälschen Schweizer meinen
Freund nennen zu dürfen und in so mancher
schweizerischen Familie ein gern gesehener Gast zu sein.

Unangenehm berührt allerdings oft den
Reichsdeutschen in der Schweiz, und zwar öfter in den
deutschen als in den französischen Kantonen, eine
gewisse zur Schau getragene Abneigung gegen alles
Deutsche, wo hingegen alles Französische weit über
Gebühr verhimmelt wird. Diese Erscheinung ist um
so rätselhafter, als der gründliche geschichtliche Unterricht

in den Schweizer Schulen ja voraussetzen lässt,
dass auch das heutige Geschlecht weiss, Avie am
Ende des vorigen Jahrhunderts die grosse französische
Republik die kleine helvetische Schwester behandelt
hat; wie sie den arglosen Schweizern mit den honig-
süssesten Freundschaftsbeteuerungen auf den Lippen,
Taschen, Ställe und Scheuern leerte und dem zuletzt
ob den unaufhörlichen Bedrückungen empörten und
aufständischen Volke mit Mord und Brand eine furchtbare

Geissei wurde. Man sollte doch meinen, dass
solche Ereignisse nicht so schnell im Gedächtnis eines
Volkes voll Vaterlandsliebe und Ehrgefühl verblassen
sollten.

Eine vollständig vorurteilsfreie Auffassung deutscher
Verhältnisse fand ich fast nur bei Männern oderFrauen,
welche längere Zeit in Deutschland gelebt hatten.
Ebenso habe ich die Erfahrung gemacht, dass Deutschen,
welche längere Zeit in der Schweiz gelebt hatten,
dieses Land zur zweiten Heimat geworden war und
dass Landsleute, welche gleich mir öfters die Schweiz
besuchten, auch ganz so, wie ich, Land und Leute
lieb gewonnen haben.

Es soll mich freuen, geehrte Redaktion, wenn
diese anspruchslosen Zeilen Ihren Landsleuten die
Ueberzeugung beibrächten, dass es auch Deutsche
giebt, welche das schöne Schweizerland und seine
wackern Bewohner gerechter beurteilen, als jener
Herr mit der „Geldgier". Ergebenst A. 1.

Aus Interlaken schreibt man dem „Bund" (um
zu beweisen, dass anderwärts die Anforderungen an
die Geldbörse der Reisenden noch grösser sind als
in der Schweiz): „In Deutschland und speziell in
Oesterreich ist die Sitte oder Unsitte eingeführt, dass
in den Restaurants für die kleinste Zehrung

1. dem „Zählkellner"
2. dem „Speisekellner" und gewöhnlich noch
3. dem „Weinkellner", dem Buben, der nur für

das Getränke zu sorgen hat, Trinkgelder zu
entrichten sind; so weit haben wir es in der Schweiz
denn doch noch nicht gebracht!

„Ferner: In Karlsbad in Böhmen serviert in
einem „bessern" Restaurant in der Nähe des Post¬

gebäudes der Sohn des Wirtes und Eigentümers als
„Speisekellner" und steckt unverfroren die Kupfecund

Nickelstücke ein, die ihm die Gäste gewohnheits-
mässig geben, trotzdem er im Geschäfte selbst beteiligt
sei und gar nicht in bedrängten Verhältnissen leben
soll. Derselbe mag etwa -40 Jahre alt sein und habe
Familie.

„Ich glaube nun, dass in der Schweiz ein Wirtssohn

sich schämen würde, im eigenen Geschäft Trinkgelder

anzunehmen.
„Dass keine Reise verhältnismässig teuer zu stehen

kommt als eine Reise am Rhein, wird auch Ihnen
bekannt sein."

*•
•V: •"£

In einem auf diese Angelegenheit Bezug habenden
Briefe aus Montreux wird der Vorschlag gemacht, der
Schweizer Hotelier-Verein möchte ein Bureau errichten,
welches die Klagen von Touristen, begründete und
unbegründete, untersuchen würde; so könnte allseitig
geholfen werden. Dieser Gedanke gefällt uns gut,
bemerkt hiezu der „Bund".

Internationaler Verein der. Gasthofbesiter.

Dem Protokoll der Sitzung des Aufsichtsrales und
der vereinigten Kommissionen dieses Vereins
entnehmen wir: Seit der 22. Generalversammlung (3. Juni
1893) ist die Mitgliederzahl von 815 auf 870
gestiegen und hofft man bis zum Jubiläumsfest des
25jährigen Bestehens des Vereins (Juni 1894) die
Zahl 1000 zu erreichen. Das Stellenvermittlungsbureau

hatte im Jahre 1892 2370 Stellenangebote und
10,592 Stellengesuche; während der Zeit vom 1. Jan.
bis Ende Oktober 1894 2202 Stellenangebote und
9722 Stellengesuche. Wie viele davon vermittelt
wurden, ist nicht gesagt. Seit April bis Oktober d. J.
hat der Verein 56 Auszeichnungen an treudienende
Angestellte verliehen, nämlich 14 goldene Uhren, 6

silberne Medaillen, 6 silberne Brochen, 11 bronzene
Medaillen, 7 bronzene Brochen und 11 Diplome. Im
.Ganzen wurden bis jetzt 700 Angestellte prämiert.
Das Vereinsvermögen beziffert sich auf rund 60,000
Mark. An Unterstützungen wurden 1464 Mk.
verausgabt. Für das Vereinsorgan Avurde ein ständiger
Redaktor engagiert. Für die Fachschule des Herrn
Radunsky in Frankfurt Avurde für das Jahr 1894
eine Subvention von 1500 Mark beAvilligt. Gegen
die Einführung einer deutschen ReichSAveinsteuer
macht der Verein mit allen ihm zu Gebote stehenden
Mitteln Front und petitioniert diesbezüglich an den
Reichstag.

Brunnen, f Einem Nekrolog des „Luz. Tagbl."
für Hrn. Fridolin Fassbind sei. entnehmen Avil-: „Der
Tod hat nach längerer Krankheit einen Avackern

Bürger und hervorragenden Industriellen unerwartet
rasch aus unserer Mitte gerissen, den Hrn. Ratsherr
Fridolin Fassbind zum „Waldstätterhof" in Brunnen.
Seine Mitbürger beehrten ihn Aviederholt mit den Be-
amtungen der Gemeinde, mit der Stelle eines Kantonsrates

und eines Mitgliedes des Bezirksrates. Nachdem

er lange schon das „Hotel Rössli" mit grossem
Erfolg geführt, begann er im Jahre 1869 den Bau
des jetzt in glänzender Blüte stehenden Hotels
„Waldstätterhof". Der umsichtigen Leitung ist es Avohl
ebensosehr zuzuschreiben, Avie der prächtigen Lage,
dass dieses Hotel jetzt eines der ersten am eAvig
schönen See der Ursclnveiz ist. Der Name des

Herrn Fassbind ist Aveit herum bekannt; der treffliche
Mann hat seine Freunde und Bekannten in ganz
Europa; Avas aber noch schöner klingt an seinem
offenen Grabe; er hat Avohl sehr wenige Feinde,
vielleicht, Avenn er auch Gegner hatte, doch gar keine
Feinde. Seine freundliche, friedliche Gesinnung, seine
noble DenkAveise, seine überaus grosse Wohllhälig-
keit öffneten ihm alle Heizen. Ruhig und friedlich,
nach einem segensreichen Leben ist er
hinübergeschlummert in jene Welt, aus der wir nicht
wiederkehren; aber im Gedächtnis der Zurückgebliebenen
Avird er fortleben als ein braver Mann, der A'iel

schönes und gutes geschaffen und dem eben darum
die Krone des ewigen Lebens nicht fehlen Avird. Er
ruhe im Frieden!"

Zur Trinkgeldfrage. Der Zenlralvorsland des
Vereins Schweizerischer Geschäftsreisender macht in
letzter Nummer seines Organs, „Merkur", zu dem
vom SchAveizer Hotelier-Verein gefassten Beschlüsse,
die Eingabe der Trinkgeldabschattüng betreffend,
folgende Bemerkung:

„Wir glauben nicht, dem Beschlüsse des Sclnveizer
Hotelier-Vereins den Sinn geben zu sollen, dass
die betreffenden Verhandlungen keinen fördernden
Eintluss auf die Trinkgelderfrage gehabt haben.

Wir behalten uns vor, unser Programm Aveiter zu
entAvickeln, sobald Avir uns in der Angelegenheit
genau orientiert haben Averden."

Uetlibergbahn. Diese Balm beförderte im
Oktober noch 4181 Personen gegen 2546 im Vorjahr
und vereinnahmte 5066 Fr. gegen 3344 Fr., die
Totaleinnahmen betragen 5212 Fr. gegen 3422 Fr.
Seit dem 1. Januar belaufen sich die Einnahmen auf
87,956 Fr. gegen 77,482 Fr. im Vorjahr; die Besserung

beträgt somit 13,5 Prozent.
Bern strebt die Errichtung einer Bahn auf den

Gurten an und macht dafür günstige
Rentabilitätsberechnungen.
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